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Concerne: Question parlementaire relative à la décennie internationale des personnes 
d'ascendance africaine.

Monsieur le Président,

Conformément à'I’article 83 du règlement de la Chambre des Députés, nous vous prions de bien 
vouloir transmettre la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de la Famille et de 
l'Intégration ainsi qu'à Monsieur le Ministre de l'Education Nationale.

Le Croupe de travail d'experts des Nations-Unies sur les personnes d'ascendance africaine 
définit ces personnes comme les descendant.e.s des victimes africaines de la traite transatlantique 
ainsi que les descendant.e.s des migrant.e.s s'étant rendu.e.s plus récemment en Amérique, en 
Europe, en Asie ou même ailleurs sur le continent africain. Leur nombre est estimé à environ 
150 millions, dont la plupart se trouvent en Amérique Latine et dans les Caraïbes, mais aussi partout 
ailleurs dans le monde.

Aujourd'hui, en Europe et au Luxembourg, les personnes d'ascendance africaine sont parmi les 
groupes les plus pauvres et les plus marginalisés de la population, que ce soit les individus 
d'ascendance africaine qui sont nés en Europe ou quiy vivent depuis longtemps et sont citoyens 
d'un État membre, ou les migrant.e.s récent.e.s. De nombreuses études menées par des 
organismes nationaux et internationaux montrent que les personnes d'ascendance africaine 
continuent d'avoir un accès restreint à l'enseignement et à des services de santé de qualité, ainsi 
qu'au logement.

Tenant compte de ce constat, l'Assemblée générale des Nations-Unies a proclamé la Décennie 
internationale des personnes d'ascendance africaine dans sa Résolution 68/237, qui s'étend de 2015 
à 2024. Cette Décennie a pour objectif principal de renforcer les actions et mesures garantissant le 
plein exercice des droits économiques, sociaux, culturels, civils et politiques des personnes 
d'ascendance africaine, et leur pleine et égale participation dans la société.

Au niveau national, il est demandé aux États Membres de prendre des mesures concrètes pour 
mener à bien les objectifs de cette décennie, et notamment :

De célébrer le lancement de la Décennie internationale au niveau national et élaborer des 
programmes d'action et des activités y relatifs;
De promouvoir davantage les connaissances à l'égard de la culture, de l'histoire et du 
patrimoine des personnes d'ascendance africaine, notamment en encourageant la pleine 
intégration dans les programmes scolaires de leur histoire et de leur contribution à 
l'histoire;
D'appuyer les initiatives visant à éduquer et former les organisations non 
gouvernementales et les personnes d'ascendance africaine à l'utilisation d'outils fournis par



les instruments internationaux de défense des droits de l'homme, relatifs au racisme, à la 
discrimination raciale, à la xénophobie et à l'intolérance qui y est associée ;

- De veiller a ce que les manuels scolaires et autres supports pédagogiques relatent 
exactement les faits historiques se rapportant au colonialisme et à l'esclavage, de façon à 
éviter les stéréotypes ainsi que la distorsion et la falsification de ces faits historiques, qui 
peuvent conduire au racisme, à la discrimination raciale et à l'intolérance qui y est associée. 
Ces faits historiques incluent le rôle des pays qui ont été responsables du colonialisme ou 
en ont tiré profit, comme cela a été le cas pour le Luxembourg à travers sa participation à 
la colonisation belge.

Dans ce contexte, nous voudrions poser les questions suivantes conjointement et pour chaque
domaine de responsabilités qui est propre à Madame la Ministre de la Famille et de l'Intégration
et à Madame la Ministre de la Culture et à Monsieur le Ministre de l'Education Nationale :

1. La célébration du lancement de la décennie est-elle prévue par l'État luxembourgeois ?
2. Quelles mesures Mesdames et Monsieur les Ministres prévoient-ils de mettre en place afin 

de permettre une meilleure connaissance de la culture, de l'histoire et du patrimoine des 
personnes d'ascendance africaine du Luxembourg?

3. Quelles sont les mesures concrètes que Mesdames et Monsieur les Ministres comptent 
prendre afin de lutter contre la distorsion et la falsification des faits historiques se 
rapportant à l'esclavage et au colonialisme, qui peuvent conduire au racisme, et à la 
discrimination raciale?

4. Quelles sont les actions que Mesdames et Monsieur les Ministres comptent mettre en place 
afin que les faits historiques concernant la participation luxembourgeoise à la colonisation 
belge, ainsi que le profit que ce pays en a tiré soient diffusés ?

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de nos meilleures salutations.

David Wagner Marc Baum
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